
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avenant au contrat de Plan État-Région 

Centre-Val de Loire 2021-2027 

relatif au volet « Infrastructures de 

mobilité » 
  



 

 

En relai de la programmation du CPER 2015-2020, prolongée jusqu’en 2022 pour 

le volet « infrastructures de mobilités », le CPER 2021-2027 a été signé le 7 mars 

2022 entre l’Etat et le Conseil Régional Centre-Val de Loire. Le présent avenant 

est la nouvelle programmation relative au volet « Infrastructures de mobilité » 

pour la période 2023-2027.  



 

 

Le présent avenant au Contrat de Plan Etat-Région 2021-2027 est conclu  

ENTRE 

L’État représenté par Sophie BROCAS, Préfète de la région Centre-Val de Loire, 

Préfète du Loiret 

d’une part, 

ET 

La Région Centre-Val de Loire, représentée par François BONNEAU, Président du 

Conseil régional, 

d’autre part, 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l’environnement, 

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique 

territoriale et d'affirmation des métropoles ; 

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux 

élections régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

Vu le décret 83-62 du 21 janvier 1983 relatif aux contrats de plan entre l'Etat et 

les collectivités territoriales ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, 

à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements 

; 

Vu le contrat de plan État-Région 2021-2027 signé le 7 mars 2022 entre la préfète 

de la région Centre-Val de Loire et le président du Conseil régional Centre-Val de 

Loire ; 

Vu le mandat donné par la Première Ministre à la préfète de la région Centre-Val 

de Loire le 5 juin 2023 pour engager la négociation du volet du CPER 2021-2027 

relatif aux mobilités ; 

Vu la concertation engagée avec les conseils départementaux et les 

agglomérations des six départements par courrier de la préfète de la région 

Centre-Val de Loire et du président du Conseil régional en date 16 mai 2022 ; 

Vu le Protocole d’accord sur l’avenant au CPER 2021-2027 relatif au volet « 

Infrastructures de transport et mobilités » pour la période 2023-2027, signé le 20 

novembre 2023 entre la préfète de la région Centre-Val de Loire et le président du 

Conseil régional, en présence du Ministre des transports ; 

Vu l’avis du conseil économique, social, environnemental régional de la région 

Centre-Val de Loire en date du 18 décembre 2023 ; 



 

 

Vu l’avis émis par l’autorité environnementale le 12 septembre 2024 ; 

Vu la consultation publique organisée du … au … ; 

Vu l’accord de la directrice générale des collectivités locales donné le … la préfète 

de la région Centre-Val de Loire de procéder à la signature de l’avenant au CPER 

2021-2027 ; 

Vu la délibération du Conseil régional en date du 22 décembre 2023 autorisant le 

président du Conseil régional à signer l’avenant au CPER 2021-2027. 

 

DECIDENT : 

L’axe thématique n°4 « Infrastructures de mobilité » du Contrat de Plan Etat-

Région Centre-Val de Loire 2021 – 2027 est remplacé par l’annexe du présent 

avenant. 

 

Fait à Orléans, le  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Préfète de la région 

Centre-Val de Loire 

 

 

 

 

 

 

Sophie BROCAS 

Le Président du Conseil régional 

Centre-Val de Loire 

 

 

 

 

 

 

François BONNEAU 



 

 

Tableau de synthèse par thématique 

 

Thématiques 
Etat (M€) Conseil régional (M€) Autres (M€) 

contractualisés 
TOTAL (M€) 

contractualisés Contractualisés Valorisés Contractualisés Valorisés 

Axes ferroviaires 

structurants 
25,1 135 (POLT) 25,1 - - 50,2 

Routes 28,58 - - - 2,96 31,6 

Etoiles ferroviaires 18 - 18  8 44 

Transports collectifs 
en site propre 

- 53 - 45   

Lignes de desserte 

fine du territoire 
5,52 5,3 84,2 10,8 1,49 91,2 

Véloroutes 18,17 - 18,17 - 59,19 95,5 

Mise en accessibilité 
des gares 

51,31 - 13,43 - 31,23 96 

Fret 34,28 2,9 33,5 2,09 24,18 92 

Fluvial 7,8 - 0,25 - 5,26 13,3 

Autres (études 
complémentaires) 

0,25 - 0,25 - - 0,5 

TOTAL 189 M€ 196,2 M€ 193 M€ 57,9 M€ 132,3 M€ 514,3M€ 
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Intitulé 
Année de 
référence 

Objectif 2025 Objectif 2027 

Part modale de la marche dans les déplacements 2025 Année 0 +0.25% 

Part modale des Transports Collectifs dans les déplacements 2025 Année 0 +0.25% 

Part modale du covoiturage dans les déplacements 2025 Année 0 +0.25% 

Part de la voiture individuelle solo dans les déplacements 2025 Année 0 -1% 

Part modale du vélo dans les déplacements 2025 Année 0 +0.25% 

% de gares/haltes ferroviaires équipées de stationnements 
sécurisés pour vélo 

2022 150% 200% 

% de gares ferroviaires accessibles (handicap) (au titre du 
SDAP) 

2022 20% 100% 

Voyages (Train REMI) 2022 6% 10% 

Km commerciaux (Train REMI) 2022 8,2% 12,3% 

Voyages (Cars inter-urbain) (lignes régulières REMI) 2022 4 6 

Km commerciaux (Cars inter-urbain) (lignes régulières 
REMI) 

2022 0 0 

- 

- 

Intitulé 
Année de 
référence 

Objectif 2025 Objectif 2027 

Part modale du transport routier de marchandises ( %) 2021 95 % 93,00 % 

Part modale du transport ferroviaire de marchandise dans le transport in-
térieur ( %) 

2021 5,00 % 7,00 % 

Le % d’habitants résidant dans des territoires couverts par des stratégies 
de logistique urbaine 

2022 4% 6% 
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Nombre de trains de marchandise (soit un équivalent 40 camion) 2022 +0.5% +1% 

 


